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Prolonger le programme de financement du FARR 
Bonjour à toutes et à tous, 
Le FARR, Fonds d’amortissement des régimes de retraite, pourrait faire partie de la solution pour revaloriser et réindexer les rentes des retraités des secteurs public et parapublic.
Vous pouvez consulter notre dernier bulletin sur notre site Web www.mouvement-essaim.org dans Bulletins et courriels.
Le courriel que nous vous demandons de transmettre reprend des éléments du bulletin. Vous pouvez personnaliser le courriel. N’oubliez pas d’écrire votre nom et vos coordonnées. Merci de votre patience et de votre bon travail.

Avec persévérance et détermination, ensemble nous l’aurons,

Arlette Bouchard  


Courriel: essaim2003@videotron.ca
Site Web: www.mouvement-essaim.org 

Blogue : http://indexation.blog4ever.com/
------------------------------- Le message à envoyer ------------------------------------------------

Objet : Prolonger le programme de financement du FARR
Madame la Ministre, 

Monsieur le Ministre,

Madame la Députée,
Monsieur le Député,  

Y aura-t-il, un jour, un bon moment pour revaloriser et réindexer les rentes des retraités des secteurs public et parapublic ? Oui, quand le gouvernement décidera que ce dossier mérite toute son attention et qu’une solution est possible. 
François Pouliot du Journal de Montréal écrivait le 27 avril dernier que :
« Le ministre des finances veut rassurer les employés du gouvernement et estime qu’ils n’ont rien à craindre du fait que l’État n’ait pas contribué à leurs fonds de retraite cette année. Vrai, mais M. Bachand a une autre peur…

Le canal Argent rapportait hier qu’après onze ans de cotisations constantes au Fonds d’amortissement des régimes de retraite (FARR), le gouvernement avait décidé l’an dernier (2009-2010) de passer son tour.» 
Tous les prétextes sont bons pour retarder le moment de régler ce dossier : la crise financière, les conditions sur les marchés d’emprunts, l’importance des demandes, les règles comptables… Il y a de quoi inquiéter les retraités. Que fera le gouvernement pour les années 2010-2011 et 2011-2012 ? Déposera-t-il les sommes prévues dans le FARR?
Le gouvernement a besoin d’argent pour répondre aux demandes des retraités. En utilisant une partie du FARR et en le combinant à un plan de revalorisation et de réindexation des rentes par groupes d’âges, le gouvernement trouverait une solution réalisable. Je crois que le FARR, Fonds d’amortissement des régimes de retraite, fait partie de la solution et qu’il est nécessaire d’y déposer des sommes régulièrement. 

Le gouvernement souhaite mettre fin à ce programme de financement en 2020 et même avant, 2016-2017. Puisque ce programme est efficace, pourquoi n’en prolongerait-il pas la durée afin d’accumuler les sommes nécessaires pour rectifier les rentes des retraités ?
Je vous demande de prolonger le programme du FARR.
Veuillez agréer, Madame la Ministre, Madame la Députée, Monsieur le Ministre, Monsieur le Député, mes salutations distinguées,

Retraité(e) du (nom de votre régime de retraite)

Ville : 

Région : 







